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1 DÉFINITIONS 

Camerises 

Petit fruit bleu de forme ovale irrégulière aussi connu sous le nom de chèvrefeuille comestible ou 
haskap chez les anglophones. 

Camérisiers  

Arbuste (Lonicera caerulea) rustique produisant des camerises.  

Densité d’implantation 

Quantité approximative de plants, sur un hectare (plants/hectare), en fonction de l’espacement entre 
les plants et entre les rangs. La densité d’implantation est spécifique à l’entreprise de l’adhérent. Dans 
le certificat d’assurance, l’information concernant la densité d’implantation se retrouve à la colonne 
rendement probable. 

Plants assurables 

Produit du nombre d’unités assurées par la densité d’implantation auquel on soustrait les plants morts 
dans l’année précédente et non remplacés, le cas échéant. 

Plants assurés 

Produit des plants assurables par le pourcentage de couverture choisi. Dans le certificat d’assurance, 
les plants assurés correspondent au rendement assuré. 

Plants de première année d’implantation 

Camérisiers plantés à l’automne, précédant l’année d’assurance ou au printemps de l’année 
d’assurance, qui auront leur première saison de croissance en été au cours de l’année d’assurance. 

Plants de deuxième année d’implantation 

Camérisiers qui auront une deuxième saison de croissance en été au cours de l’année d’assurance. 

Plants de troisième année d’implantation 

Camérisiers qui auront une troisième saison de croissance en été au cours de l’année d’assurance. 

Plants en production 

Camérisiers qui ont plus de trois années de croissance et qui produisent des fruits. 

Unités assurées 

Nombre d’hectares constituant la superficie assurée. 

Valeur assurée 

Plants assurés multipliés par le prix unitaire ($/plant) fixé par La Financière agricole. 


